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Rente versée selon  
le niveau de Dépendance

Capital versé selon  
le niveau de dépendance

Montant de  
la prestation
Niveaux de  
dépendance Totale Partielle Légère Totale Partielle Légère
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Contre • Des prestations d’assistance insuffi-
santes.

Pour • Une évaluation de la dépendance simple, avec la grille AGGIR. La 
couverture de la dépendance totale et partielle avec le versement d’un ca-
pital égal à 5 fois le montant de la mensualité choisie, dès la dépendance 
légère ( formule VIVALIS + ). Le choix entre les cotisations viagères stables 
ou dégressives ( - 70 % dès 15 ans de cotisations ). Une 
réduction de 10 % si souscription couplée.

* Tarifs hors capital optionnel. 
Tarification viagère pour les deux formules.

1 377 €

1 002.78 €

764.10 €

592.27 €

466.24 €

Vivalis +

1 140.48 €

835.44 €

641.04 €

498.36 €

392.76 €

Vivalis *

900 € / mois

459 €

334.26 €

254.70 €

197.42 €

155.41 €

Vivalis +

380.16 €

264.60 €

213.72 €

166.08 €

130.92 €

Vivalis *

300 € / mois

75 ans

70 ans

65 ans

60 ans

55 ans

Capital optionnel pour la formule « Vivalis » et inclus pour « Vivalis + ».

100 %100 %100 % 75 %100 %Vivalis +

  100 %  75 %100 %Vivalis

Inclus ou optionnel  
5 mois de rente De 300 € à 1 500 €

Limite d'âge à la souscription :ÌÌ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                75 ans

Délais de carenceÌÌ
12 mois pour maladie physique, 36 mois pour maladie psychique et neu-––
rologique.

Définitions des niveaux de dépendanceÌÌ
Totale :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         GIR 1 et GIR 2
Partielle :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                GIR 3
Légère :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 GIR 4

Type de contrat
Contrat de prévoyance

Revalorisation possible
Selon l'indice AGIRC

Mise en réduction de la rente
Possible après 8 années de 
cotisations dégressives ( 10 ans 
si cotisations viagères stables )

Coordonnées
www.prevadies.fr ou 
www.harmonie-mutualite.fr

VIVALIS

Harmonie Mutualité / Prévadiès
Assureur : MUTALIS / Assisteur : FS2A en 2009 Ressources Mutuelles Assistance à compter de 2010
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Contre • Un questionnaire de santé très dense. 
Une méthode d’évaluation de la dépendance 
propre à GPM. Des prestations d’assistance très 
limitées ( mise en relation principalement ). Des 
options accessibles uniquement à la souscription.

Pour • Un contrat qui prend en compte la dépendance totale et partielle 
et même la légère avec la présence d’un capital équipement. Un capital 
fracture est proposé en option. La possibilité de souscrire pour une rente 
de 2 833 € / mois. Une réduction de 5 % pour une souscription couplée.

Tarifs hors options.

1 586.52 €

1 264.68 €

1 001.16 €

792.72 €

631.80 €

Complète

1 015.20 €

808.92 €

641.52 €

507.60 €

403.92 €

Limitée

900 € / mois

528.84 €

421.56 €

333.72 €

264.24 €

210.60 €

Complète

338.4 0€

269.64 €

213.84 €

169.20 €

134.64 €

Limitée

300 € / mois

75 ans

70 ans

65 ans

60 ans

55 ans

100 %100 %100 %40 %70 %100 %Complète

  100 %  100 %Limitée

Optionnel de 3 mois de rente De 366 € à 2 833 €

Limite d'âge à la souscription :ÌÌ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                75 ans

Délais de carenceÌÌ
12 mois pour maladie physique, 36 mois pour maladie psychique.––

Définitions des niveaux de dépendanceÌÌ
Totale :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         À partir de 30 points de la grille d’évaluation
Partielle :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       Entre 22 et 29 points de la grille d’évaluation
Légère :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         Entre 18 et 21 points de la grille d’évaluation

Type de contrat
Contrat de prévoyance

Revalorisation possible
Selon la moyenne des 3 
indices : AGIRC, PMSS, INSEE

Mise en réduction de la rente
Dès que 5 années de 
cotisations on été versées

Coordonnées
0 810 229 505
www.gpm.fr

AGMF–GPM AUTONOMIE

GROUPE PASTEUR Mutualité
Assureur : AGMF Prévoyance – GPM Prévoyance / Assisteur : Service Social AGMF


